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Archiconfrérie de la Sainte Famille
PAR UN PÈRE RÉDEMPIOR1STB

Les vénérables Pères du premier concile de Québec nous 
disent dans leur admirable lettre pastorale :

« Pour guider et soutenir I it parents dans l'accomplissement 
de leur tâche, rien n’est plus efficace que le culte de la sainte 
Famille, culte dont l’origine, en ce pays, se confond avec l’ori
gine même de notre histoire religieuse. Voilà pourquoi Léon 
XIII a voulu, il y a quelques années, propager ce culte dans 
le monde entier, et consacrer à la sainte Famille tous les 
foyers catholiques. Nous vous exhortons donc, nos très chers 
Frères, à répondre à ces désirs de l’Eglise, à honorer de votre 
confiance et de votre amour Jésus, Marie et Joseph, à connaî
tre et à imiter les belles vettus qu’ils ont pratiquées et qui ont 
fait de la maison de Nazareth le modèle parfait île toutes les 
autres.

« Eclairés par de tels exemples, soutenus par de si puissantes 
protections, vous ferez triompher chez vous le véritable esprit 
de Jésus-Christ, vous garderez intactes les saines traditions 
du peuple canadien, et voua répondrez aux vues de Dieu et 
aux espérances de l'Eglise en élevant, des générations de chré
tiens. »

Ces paroles vraiment patriotiques de nos premiers chefs 
trouveront sans doute un écho fidèle dans tous les cœurs des 
Canadiens. Et d’abord, le culte privé ainsi que le culte domes
tique de la sainte Famille, nous en avons l’espoir, ne cesseront 
de fleurir dans nos foyers et de s’y épanouir en vertus solides.

Quant au culte public de la sainte Famille, comment pour
rait-on s’y prendre pour lui donner un regain de vie et lui 
assurer une inaltérable stabilité î C’est bien la question que 
plusieurs se posent. Pour notre modeste part, nous ne voyons 
guère de moyen plus efficace que d’établir de pieuses confré
ries dans le genre de celles que fonda le Vénérable de Laval, 
et dont les règlements sont reproduits et sagement commentés 
dans les manuels de Québec, et ensuite d’affilier les susdites 
confréries à l’Archiconfrérie de la Sainte-Famille fondée à


